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Le regime
des deux Etats Souverains

ä Echallens.

Communication presentee ä l'Assemblee du 24 aout 1935,
ä Echallens.

Est-il necessaire, au seuil de ces quelques remarques sur
le regime des deux Etats souverains ä Echallens, de

rappeler quelques faits bien connus
Avec les guerres de Bourgogne, les destinees d'Echal-

lens devaient prendre un cours nouveau ; apres 1'invasion,
la conquete et l'incendie de son chateau, le bourg allait
connaitre plus de trois siecles de paix sous la domination
des deux republiques de Berne et de Fribourg.

En effet, l'article second du traite de Fribourg, conclu

en 1476 entre les Confederes et la Savoie, declarait : «Les

Seigneuries, villes, bourgs, chateaux et territoires d'Orbe,
Echallens, Montagny le Corboz, et Grandson, appartenant
ä la Maison de Chalons, vassale du Due de Bourgogne,
restent egalement aux villes de Berne et de Fribourg,
par indivis avec les sept cantons. »

Berne et Fribourg ne purent accepter cette indivision ;

les deux villes avaient Supporte une forte part des charges
des campagnes de 1475 et 1476 ; elles produisirent des

reclamations, et Ton negocia. Finalement, des arbitres,
reunis ä Münster en Argovie, deciderent que les anciens
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domaines de la Maison de Chalons en degä du Jura reste-
raient ä perpetuite possession des villes de Berne et Fri-
bourg. Les deux Etats quraient ä payer une indemnite
aux autres cantons.

Des lors, le bourg d'Echallens fit partie du bailliage
commun ou mixte d'Orbe et d'Echallens. Outre la
commune d'Orbe et le cercle actuel d'Echallens, le bailliage
comprenait les communes de Bottens, Poliez-le-Grand,
Poliez-Pittet, Malapaluz, Penthereaz et la commune de

Mex dans le district de Cossonay.
C-es terres etaient administrees par un bailli designe

alternativement par les gouvernements de Berne et de

Fribourg ; au debut, la duree des fonctions du bailli etait
variable ; eile ne tarda pas ä etre fixee ä cinq ans.

Les deux villes avaient les memes droits et la meme
autorite sur le bailliage ; les decisions devaient etre prises
en commun on ratifiees par les deux Etats. L'adminis-
tration variait selon l'origine du bailli : le Bernois rece-
vait ses ordres de LL. EE. de Fribourg et son successeur

fribourgeois devait en referer au gouvernement de Berne.

Situation delicate, qui pouvait faire naitre de nombreuses

contestations et qui, nous le verrons, en fit surgir quel-

ques-unes. La Conference des representants des deux sou-

verains, reunie le plus souvent ä Morat, prenait les

decisions graves, connaissait des contestations, tranchait les

differends. Si la Conference ne pouvait parvenir a une

entente des deux parties, l'on devait, d'apres une decision

du 12 mai 1537, sen remettre ä un surarbitre : Uri ou

Schwytz seraient charges de le fournir sur plainte de

Fribourg, Zurich ou Bale dans le cas contraire. Cette

decision fut certainement inspiree par l'abondance des

contestations en matiere religieuse, au lendemain de la

Reformation.
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Le bourg d'Echallens pouvait beaucoup craindre du

changement qui intervenait dans sa destinee. La domination

bourguignonne semble avoir ete tres legere ; les

seigneurs francs-comtois habitaient de l'autre cote du Jura ;

leurs apparitions dans leurs terres d'Orbe ou d'Echallens
etaient bien rares. Desormais, un representant du souve-
rain, aux multiples fonctions, administratives et judi-
ciaires. serait en permanence dans la localite, puisque les

baillis avaient choisi le chateau d'Echallens pour
residence.

Le bourg d'Echallens avait joui, avant la conquete,
d'une assez large autonomic communale ; en effet, les

bourgeois et habitants du bourg avaient ete mis, en 1351,

au benefice des memes franchises et libertes que la ville
de Moudon. Reconnues et confirmees ä plusieurs reprises

par la suite, ces franchises accordaient ä la localite le droit
de s'administrer elle-meme.

Des la prise de possession. LL. EE. de Berne et de

Fribourg confirmerent leurs sujets d'Echallens dans leurs
franchises. L'acte est de 1475, en voici le texte d'apres
le Livre des Franchises conserve aux archives comtnu-
nales. Cet acte contient egalement notification aux sujets
d'Echallens de la nomination du premier des baillis.

« L'Advoyer et Conseil de Fribourg mandons -— ä vous
nos bien-aimes feals, les nobles bourgeois et communiers
d'Echallens — notre salutation — et vous faisons savoir

que nos bons amis et Combourgeois de Berne et nous,
avons constitue et ordonne, le Noble Wuilleme d'Affry,
notre bien-aime Conseiller pour etre Chätelain et Officier
en notre place, terre et seigneurie d'Echallens, lui don-
nant et conferissant pleins pouvoirs, autorite et mande-
ment — d'exercer son office au nom et pour la part des

dites deux villes de Berne et de Fribourg, en tout et par-
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tout, riere le dit Echallens — ainsi que de tout temps
a ete accoutume et se requiert de faire, et memement
aussi de jurer et promettre aux dits nos feals d'Echallens
leurs libertes et usances en toute la faqon que par les dites
deux villes Berne et Fribourg, les dits d'Echallens ont
ete pris et recus — mandant pourtant et commandant

expressement que par ces presentes, ä vous les dits nos
feals d'Echallens — que an dit Wullieme d'Affry, comme
ä notre vrai Officier et Chätelain —/ fassiez et demontriez
toute obeissance et prestance telle que bons et loyals sujets
sont tenus de faire ä leur Seigneur — et qu'en vous avons
la confiance.

» Donne sous notre seel secret, mis ä ces presentes,
tant au nom de nous que des dits nos combourgeois de

Berne, le jour de fete Saint Maurice, l'an mil quatre cent

septante-cinq. (Signe) : Faulcon. »

L'interpretation de ces franchises, dites de Moudon,
donna lieu ä de frequentes difficultes ; en cas de contestation

on sen remettait au Conseil de Moudon. Au
XVlpne siecle, les demarches aupres de la ville voisine

sont frequentes.
Le Livre des Franchises contient les copies de plusieurs

lettres par lesquelles les autorites moudonnoises rensei-

gnent leurs voisins d'Echallens. Ces relations du bourg
du Gros de Vaud avec la cite broyarde ont fait l'objet
d'une communication de feu M. l'Abbe Dupraz, publiee
dans la Revue historique vaudoise de 1905. Nous n'insis-

terons done pas sur ce point.
Chaque bailli devait preter serment, au moment de son

entree en fonetion ; il devait promettre de « maintenir
et conserver leurs aimes sujets de la Chätellenie d'Echallens

en leurs bons us et anciennes coutumes, franchises

et libertes, ecrites et non ecrites ». Les baillis fribour-
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geois, lors de leur installation, etaient accompagnes d'un
depute designe par LL. EE. de Berne. Ce « Seigneur con-
ducteur » devait mettre le bailli en possession de son
office ; c'est par devant lui que le bailli pretait serment.
Les baillis bernois se passent de cette presentation : ils
font leur promesse devant le lieutenant baillival d'Echal-
lens et le chätelain d'Orbe.

Au serment baillival, les sujets devaient repondre en

promettant obeissance et fidelite aux deux cantons sou-
verains. C'est le Lieutenant baillival et les juAiciers
d'Echallens qui devaient prononcer la formule du
serment, representant tons les sujets de la Chätellenie.

Le ceremonial de presentation a Echallens varie done

selon l'origine du bailli ; s'il s'agit d'un Fribourgeois,
c'est au « Seigneur Conducteur et Presentateur » de

prononcer le premier discours. Par contre, le bailli bernois

ouvre lui-meme la ceremonie.

Depuis la reconnaissance des franchises de 1476,

LL. EE. de Berne et Fribourg oetroyerent ä plusieurs
reprises ä leurs sujets d'Echallens droits et exemptions.
Nous avons remarque que presque toutes ces concessions

ont ete solicitees et accordees alors que la souverainete
d'alternative appartenait ä Fribourg.

En 1559, les bourgeois sont exemptes de l'obligation
du charroi des bois de justice.

En conformite du privilege que possede la ville de

Moudon, la bourgeoisie d'Echallens pergoit le ohmgueld
et les mailles, droits sur le vin. Une lettre souveraine de

1582 leur reconnait ce droit, confirme encore en 1603.

Jusqu'en 1643, Echallens n'avait qu'une seule foire
annuelle, les souverains lui concederent d'en tenir une
seconde ; en 1716, on en autorisera une troisieme ; la

premiere devait avoir lieu une semaine apres Päques, la
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seconde huit jours apres la Saint Martin, la lettre souve-
raine de 1716 fixe pour la troisieme le lendemain de Noel,
ä condition « que tout se passe sans scandale, sans exces,
et surtout sans danses dans les cabarets ».

En 1644, le droit d'usage dans les forets du Jorat fut
accorde ä la bourgeoisie, eile le possedera jusqu'en 18[6 ;

la commune le cedera alors ä l'Etat de Vaud, pour la

somme de 9336 francs. Cette somme devait payer les tra-
vaux d'amenagement du chateau que l'Etat venait de

vendre ä la commune.
Lin acte de 1645 accorde ä la localite le droit d'avoir

des marches ; la meme lettre prevoit l'ouverture d'une
boucherie comimunale, dans laquelle les hotels et les cabarets

se fourniront de viande.

* * *

En 1702, les cantons souverains exprimerent le desir

que leurs sujets d'Echallens se choisissent un coutumier
ecrit. Jean Egger, alors bailli bernois, fut charge de faire
connaitre leur intention aux bourgeois d'Echallens. On
leur proposait le choix entre le coutumier du Pays de

Vaud et eelui qu'on venait d'accorder a Grandson, bail-

liage mixte egalement ; les sujets pouvaient aussi

proposer ä leurs souverains un code particulier, redige par
eux, sous reserve de corrections. Trois assemblies dis-

cuterent, sous la presidence du Seigneur Bailli. Les res-
sortissants d'Echallens exprimerent le desir qu'on leur
donnät le coutumier du Pays de Vaud. Toutefois, ils

tenaient ä reserver un certain nombre de droits et libertes

dans lesquels EL. EE. les avaient maintenus jusqu'alors.
II faut croire que la lenteur a toujours ete un defaut

ou une qualite des contrees qu'arrose le Talent ; en i7°5»
les bourgeois d'Echallens adressent une requete ä la Con-
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fercnce de Morat. Iis declarent choisir le coutumier dit
du Pays de Vaud, mais ils insistent surtout pour qu'on
leur accorde un long delai necessaire pour mettre par
ecrit les droits qu'ils entendent reserver. En 1711 seule-

ment, la Conference de Morat prend connaissance d'un
recueil de 92 articles, redige par la bourgeoisie d'Echal-
lens. La Conference designe deux cominissaires, l'un ber-
nois, le Conseiller Steck, l'autre fribourgeois, von der

Weid, qui examinent les vceux des bourgeois d'Echallens
et rapportent trois ans apres, aupres de la Conference.
Nouvelles discussions, puis les deputes de chaque canton
font relation ä leurs souverains respectifs. LL. EE. de

Berne approuvaient les propositions de la Conference le

27 aoüt 1715, le 4 septembre de la meme annee, les

Fribourgeois consentaient ä leur tour. A la fin de l'annee,
les sujets et ressortissants d'Echallens apprenaient enfin
que le coutumier de 1616 et les lois reservees par eux
leur serviraient desormais de regle. II avait fallu 13 ans
de demarches et de reflexions pour adopter ce simple
recueil de lois. En faudra-t-il autant pour reviser la
Constitution federate

* * *

Ce n'est pas qu'ä propos des seules questions de franchises

que la tendre sollicitude des deux Etats souverains

se pencha sur les sujets d'Echallens : les moeurs, la bonne

tenue, 1'ordre dans le bourg semblent les avoir preoccupes
a maintes reprises.

Une convention entre les deux villes souveraines de

1554 fixe les amendes ä percevoir des transgresseurs
« ...ä cause du boire excessif, du Jeu, des habits decoupes

etc. ä forme de la Reformation ou d'autres choses chä-

tiables ».
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Nouvelle ordonnance souveraine en 1715 contre « les

exces d'ivrognerie, les vices manifestes, l'adultere et la
paillardise ».

II faut croire que les habitants d'Echallens n'en tinrent
pas compte et retournerent ä leurs vices : en 1729, un
nouveau mandat constate avec deplaisir que Ton vit dans
les lieux d'Echallens avec un grand libertinage, qu'il s'y
est glisse « plusieurs abus et coutumes profanes qui don-
nent lieu aux exces, debauches et autres scandales ».

Les mandats des seigneurs baillis ont ete impuissants,
les remontrances pastorales des ministres de l'une et de

l'autre des deux religions n'ont pas eu plus d'effet. Les

sujets pretextent le changement d'alternative, et trans-
gressent sous le bailli fribourgeois les arrets pris par le

Bernois.
Aussi LL. EE. des deux illustres Etats prennent-elles

line serie de mesures destinees « ä bannir le vice et ä faire
fleurir la vertu parmi leurs sujets » :

« Art. 1. II est expressement defendu ä tous les Caba-

retiers non settlement de donner ä boire, mais de souffrir
personne dans leur logis, le dimanche et jours de fetes

pendant les actions de 1'une et de l'autre des Religions
(les passants exceptes) et ä legard de tous autres du lieu

meme, ou des environs, il leur sera seulement permis

d'envoyer chercher du vin dans les Cabarets, pour boire

avec moderation et sans scandale dans leurs maisons,

apres tous les -exercices de Devotion, ä peine de payer
sans merci cinq florins d'amende par les dits Cabaretiers,

et autant par ceux ä qui ils auront fourni du vin.

» Art. 2. II est defendu aux memes cabaretiers de donner

ä credit ä un prodigue, ni ä ceux qui envoient ou

laissent aller leurs enfants ä l'aumöne, et aux autres qui



— 284 —

peuvent avoir de quoi payer, ils ne leur doivent donner
ä credit au delä d'un Ecu blanc, sous peine de perdre
le credit et de payer Tarnende de cinq florins sans merci.

» Art. 3. Comme c'est dans la nuit que se font les plus
grands exces, ils ne devront durant ce temps-lä souffrir
qui que ce soit dans leurs cabarets apres le son de la cloche
du soir (excepte les etrangers), ni ne devront leur donner
ä boire comme dit est apres la Retraite sonnee, soit avant
nuit dans les lieux oü ne la sonne pas, ä peine de payer
les uns et les autres cinq florins d'amende sans remission.

» Art. 4. Les danses qui avaient vogue du passe dans

ces lieux, soit les jours de dimanche et de fetes, et le jour
de TAscension ä cause du Papeguay, soit encore dans les

foires, surtout ä celle de Noel, ou les Etrangers venaient
faire ce qu'ils n'avaient ose faire, ni pratiquer chez eux,
sunt entierement defendues, excepte les jours de noces,
neanmoins durant le jour, et non pas de nuit, et cela dans

toute honnetete, et sans scandale, et modestie, ä peine de

payer par chaque contrevenant Tarnende de cinq florins,
de meme que ceux qui fourniront les places et joueurs
d'instruments pour semblables dissolutions.

» Art. 5. Pour empecher la violation du jour du repos,
il est defendu ä tous ressortissants du bailliage d'aller

aux voitures le dimanche sous quel pretexte que ce soit

avant la minuit entre le dimanche et le lundi.

» Art. 7. Un chacun s'abstiendra desormais de toutes

sortes de Jeux le jour du dimanche, surtout de celui des

Cartes ä peine de Chätiments, comme aussi les marchands

s'abstiendront sous la meme peine d'exercer publiquement
leur commerce, les bouchers leur metier et les meuniers

de conduire aucune farine qu'apres le service divin.
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» Art. 8. Les plantages de May, qui sont des branches
de verdure devant les maisons au premier de mai, ayant
ete ci-devant defendus par des mandats publics de meme
que les Charivaris, et autres usages plutöt paiens que
chretiens, qui ne produisent ordinairement que des desor-
dres, tout cela doit rester aboli.

» Art. 9. Etant parvenu des plaintes ä LL. EE. des

deux illustres Etats que les pasteurs de l'une et de l'autre
communion sont souvent meprises dans les fonctions de

leurs charges, et que leurs justes remontrances ont ete

quelquefois suivies du despect de ceux des deregles de

leurs troupeaux, a qui elles ont ete adressees, semblables

refractaires et mauvais garnements, s'il s'en trouvait ä

l'avenir, devront etre chäties sans remission selon l'exi-
gence du fait, un chacun des coupables etant exhorte de

se soumettre aux justes corrections qui lui seront adressees

et den faire hon usage. Et comme il s'est forme,
il y a quelques temps une association de quelques
faineants et vauriens qui ont l'insolence de se nommer
l'Academie, et qui sous pretexte d'acheter et de vendre,

ou de vouloir faire des arbitrages, enlacent les pauvres
Innocents et les surprennent, par des artifices de mau-
vaise foi, ce dont on a eu frequemment des exemples,
semblables mauvaises pratiques sont absolument defendues,

et tant les coupables que ceux qui se seront meles et

auront favorise ces surprises, cabaretiers ou autres, seront

punis et chäties selon l'exigence du fait et sans aucune
remission. »

Esperons que revinrent parmi les sujets d'Echallens la

decence et surtout le bon ordre que LL. EE. aimaient ä

y voir regner.'
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Les souverains du bourg eurent parfois de plus graves
soucis. La Reformation et la situation tres particuliere
quelle crea ä Echallens devaient rendre fort delicate la

täche du prefet du bailliage mixte. On peut dire qu'a
cette occasion le regime fit ses preuves. S'il y eut quelques

conflits, quelques heurts inevitables, les souverains
surent toujours trouver la solution apaisante, la juste
decision qui fait naitre la concorde et la paix. L'alterna-
tive des souverains joue un role specialement utile en ces

circonstances. Dune maniere generale, le contröle reci-

proque que l'une des villes souveraines exergait sur l'au-

tre, ce souci constant d'equilibrer les droits et les

prerogatives des deux maitres, cette compensation d'une
influence par une autre devaient produire dans la vie du

bourg d'Echallens des resultats heureux. La tradition,
appuyee quelquefois sur les faits, a charge le mot de bailli
dun complexe d'idees de tyrannie, d'avidite, d'injustice
et de prevarication. II est necessaire d'insister sur ce

point : l'administration des baillis bernois et fribourgeois
ne presente pas ces tendances. II y eut probablement des

cas particuliers d'insuffisance ou d'injustice, mais dans

la longue liste des 66 administrateurs du bailliage cotn-

mun, il est peu de noms auxquels soit reste attache le
souvenir d'un abus ou d'un scandale. C'est dans l'ordre na-
turel des choses : les exactions d'un bailli etaient imme-
diatement denoncees ä l'Etat qui n'avait pas la souverai-
nete d'alternative.

C'est dans le domaine des relations entre les deux
confessions que nous voyons s'exercer tout specialement
les heureux effets du Systeme. Nous choisirons un exem-
ple entre pluieurs : l'affaire des Croix qui causa, au

XVIIIme siecle, pas mal de bruit ä Echallens. En 1726,
le bailli d'Echallens regoit les plaintes de la Confrerie
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reformee : les protestants se refusent ä participer sans
indemnite ä l'erectian et ä l'entretien des Croix sur les
chemins du territoire communal ; le bailli — c etait alors
le Fribourgeois Joseph de Praroman — en refere ä Berne.
La Chambre economique de la Republique arrete que les

reformes continueront ä payer leur part pour les Croix,
puisque dans le passe c'est toujours aux frais des

communes qu'elles ont ete erigees et qu'il convient de s'en

tenir aux usages. Cependant les reformes ne seront pas
tenus de « mettre la main ä l'ouvrage ».

Cet arret ne dut pas satisfaire les protestants d'Echai-
len.s puisque, en r747, la Confrerie reformee fait de nou-
velles demarches aupres du bailli. Les remontrants pro-
testent au sujet des Croix, ils entendent etre dedommages
tant en bois, aux depens des communaux, qu'en especes,

sur la bourse de la bourgeoisie. En outre, ils signalent
aussi que leurs combourgeois de la religion catholique
ont l'habitude de couper des rameaux verts dans les bois

communs, au moment de la Fete-Dieu. L'affaire meritait
d'etre soumise ä la Conference de Morat, eile le fut ä la

tenue de juillet 1747. Les reformes ayant exprime leurs
desirs de commettre leurs interets a un representant
aupres de la Conference, le bailli avise le Recteur de la
Confrerie catholique et lui conseille, pour eviter tous sujets
de grief, de confier a un commis le soin de soutenir leurs

droits.

Voici l'article 53 du Reces de la Conference d'ordinaire
qui, sous reserve de l'approbation des deux Etats souve-

rains, doit servir de sentence dans l'affaire des Croix :

« Touchant les difficultes survenues entre les catho-

liques et les reformes d'Echallens par rapport au main-

tien des Croix qui sont sur les chemins, les seconds, sa-
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voir les Reformes, pretendant etre en droit de prendre
dans la bourse et bois communs, ce qu'on y prend pour
le maintien et constructions des elites Croix, les tres
honores Seigneurs Deputes du Louable Etat de Berne ont
dit que LL. SS. Sgrs. souhaitant finir cette difficulte
leur avaient ordonne de convenir avec les tres honores

Seigneurs Deputes du Louable Etat de Fribourg, d'un
mode de vi vre, non seulement pour le bailliage d'Echal-
lens mais aussi pour les autres ou la necessite le reque-
rait, alleguant que ceux de Saint Barthelemy venaient de

faire un pared concordat entre eux, sur une affaire de

la meme nature que celle-ci, sur quoi les tres honores

Seigneurs Deputes du Louable Etat de Fribourg ont represents

qu'ä Echallens le bois et argent necessaires pour la

construction des Croix et leur maintien. avaient constam-
ment ete pris dans la bourse et bois communs, sans que
les Reformes aient ete dedommages, ni en argent ni en

bois, et demanderent que cet usage füt suivi a l'avenir,
d'autant que tout changement ä cet egard serait une nou-
veaute contraire aux Reces de 1702, 1707, 1709 et quoi

que leur instruction ne le portät, proposerent de statuer

que les Croix seraient faites dorenavant de pierre, pour
eviter les difficultes et epargner les bois, ajoutant que le

cas de ceux de Saint Barthelemy, allegue par les tres
honores Seigneurs Deputes du Louable Etat de Berne

etaient absolument different de celui de ceux d'Echallens
d'autant que ceux de Saint Barthelemy n'avaient pas pu

prouver par leurs comptes de commune que les Croix
aient ete maintenues aux frais de la commune ; les tres
honores Seigneurs Deputes du Louable Etat de Berne ont
fait inserer cette reponse dans le Reces pour la rapporter
ä leur Souverain. »

Par lettre du 23 aoüt 1749 l'Etat de Berne declarait
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consentir ä ce que les Croix fussent faites de pierre et

aux frais de la bourse de commune.
Deux jours plus tard, Fribourg exprimait egalement

son approbation et priait Berne d'ordonner au bailli fri-
bourgeois alors en fonction de faire executer le decret.

La question des branches de feuillage qui decoraient
les demeures ä la Fete-Dieu n'avait pas ete posee. II est

probable que le bailli, l'estimant insignifiante, ne transmit
point la demande des Reformes au souverain d'alterna-
tive. Les bourgeois d'Echallens penserent qu'ils pouvaient
tout aussi bien s'entendre que leurs maitres. Le Conseil
de bourgeoisie decidait que, desormais, on ne pouvait
couper sur les bois commnns plus d'une branche par
menage, ceci pour les catholiques seals. Defense etait faite
d'en couper davantage on ä une autre date que la veille
de la Fete-Diiu.

Eviter des difficultes, ces mots se retrouvent bien sou-

vent dans les actes de cette epoque et les cantons souve-
rains y mirent un tel soin que les conflits furent evites.

Faire vivre cote ä cöte, avec des interets materiels etroi-
tement lies, des gens de confession differente, tel fut le

probleme qui se posa pour Berne et pour Fribourg. Pendant

plus de 300 ans, les deux cantons donnerent les

preuves que Ton pouvait resoudre la question. L'on ne

peut parier de contrainte puisque chacune des deux
fractions confessionnelles avait un soutien dans l'un des deux

souverains.

Un concordat passe entre les deux religions en 1725

se termine sur ces mots : « Exhortant tous les sujets de

l'une et de l'autre religion d'avoir les uns pour les autres
le support, la charite et les egards convenables, et de vivre
en bonne paix et union, comme il convient ä de bons sujets
et vrais combourgeois, sous peine de la disgrace souve-
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raine qu'encourront ceux qui, sans legitime sujet ou par
malice, donneront lieu ä d'ulterieures difficultes. »

La disgrace souveraine ne menace plus les habitants
d'Echallens, mais il ne s'en trouve aucun pour rompre
par malice cette bonne paix et union dont parlaient
LL. EE. N'oublions pas qu'un esprit de tolerance et
de comprehension mutuelle s'elabora lentement sous le

regime des deux Etats souverains. Les anciens maitres
du bourg, travaillant dans leur propre interet, pour eviter
les difficultes, ont bien prepare l'avenir.

Andre JAQUEMARD.

Saint-Barthelemy,
ombres galantes et savantes.

Ce qui donne leur valeur aux vieilles demeures, ce n'est

pas seulement leur pittoresque ou leurs aventures cadas-

trales, c'est encore l'ambiance qu'elles ont creee ou abritee,

ce sont aussi les ombres qui les hantent1.
Ces ombres ne manquent pas ä ce manoir de Gou-

moensde-Chätel, dit Saint-Barthelemy, qui dresse au

sommet de la colline boisee sa silhouette de chateau feo-
dal2. Des quatre chateaux que les dues de Goumoens

eleverent au moyen age dans ces parages, seul il subsiste.

Celui qu'ils avaient construit ä ses pieds a ete demob

en 1852 ; celui de Goumoens-la-Ville a disparu au XVIlme
siecle, et de celui de Goumoens-le-Jux, il ne reste que des

vestiges de murs et de fosses. Saint-Barthelemy a resiste

depuis le XIIIme siecle au temps et aux hommes ; car pour
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